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ADULTES 

Aperçu des ateliers

Invalidité – Comment obtenir les 
avantages auxquels vous avez droit
Public cible :
Personnes admissibles au crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) et leurs aidants et per-
sonnes pouvant cotiser au régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI).

Survol :
• Définition de l’invalidité selon l’ARC
• Admissibilité
• Crédit d’impôt pour personnes handicapées

 — Présentation et utilité du certificat T2201
 — Intégration du CIPH dans la déclaration de revenus
 — Présentation de la demande de CIPH et déclaration de frais médicaux admissibles

• Régime enregistré d’épargne-invalidité
 — Cotisations et avantages
 — Experts financiers compétents
 — Planification des événements importants
 — Marche à suivre pour établir et maintenir un REEI

• Outils et ressources
• Q et R

Objectifs d’apprentissage :

• Connaître les critères d’admissibilité et les exigences
• Comparer les déductions et déterminer celles qui sont les plus avantageuses pour  

le contribuable
• Discuter des mesures à prendre en cas de changement dans l’état de santé de la  

personne handicapée
• Déterminer les incidences fiscales des retraits et des cotisations au titre du REEI

Matériel didactique :
• Activité – Établir l’admissibilité – Situations
• Activité – Établir l’admissibilité – Sommaire des critères médicaux
• Exemple de formulaire T2201
• Exemple d’Annexe 1 – Impôt fédéral
• Questionnaire d’autoévaluation
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